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ART. 6. - Le Commandant du Cercle du Centre 
~t le Chef de la Section des Eaux et Forêts sont char
gés de l'exéoution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera... 


Lomé, le 11 juin 1947. 
. J. NOUTARY.---_---..: 

Ru•••••••1 

'ARRETE No 406/APA. du 11 iain 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE: LA LtOlON D'HoNNEUR, 

CROIX ot: OUERRE ~ MÉDAfLLE Dt LA RtsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA Rtpu8LiQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributior>S 

~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assem~ 
hl""" représentativ<s; 

Vu Je télégramme~lettré..drculaire N0 75/APA, du 2 mai 
1941; 

Sur la proposîtion du Commandant de Cercle du Centre; 

ARRETE: 
• ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popu

lation de certains villages du canton de l'Akposso-Sud 
(Subdivision d'Atakpamé ~ Cercle du Centre) sera 
effectué sur les ordres du Commandant de Cercle du 
Centre gu 15 juin au 31 juillet 1947. 

ART. 2. - Les lieux de recensement seront les villa
ges de Malomi-Témé, Azafi·Témé, Oulakhé, Ouakpa, 
Olohou·Témé, Gbohou·Agbadja, Gbohùl.l-LoID, Agbé. 
domodji, Atigozo, Avedjé, Bassé, Obohou.Egnahourou 
et Evou·Nh\midro. 

ART. 3. - Le Commandant de Cercle du Centre 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui, vu 
l'urgence, sera rendu immédiatement applicable par
VOÙ! d'affichage dans tous les bureaux des circonscrip
tions administratives et des P.T.T. du Cercle du 
Centre. 

Lomé, le 11 juin 1947. 
. J. NOUT~~v. 

'ARRETE No 407/APA. du 11 /uin 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER Dr: LA LÉGION D'HONNEUR" 

CROiX Dl!: OU~Rl - MWAILLI: Dl!: LA RÉSISTANCr:. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier I94(i portant réorganisation 

administrative du territoire <lu Togo et création d'assem
blées représentatives; 

Vu le télégramme.lettre.CÎrru!aire N0 15/APA. du 2 mai 
]947; 

• Sur la proposition du Commandant de Cen:le du Centre; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popula

tion du canton de l'Adélé (Subdivision d'Atakpiamé 
Cercle du Centre) sera effectué sur les ordres du Com
mandant de Cercle du Centre du 15 juin !lII.I 15 juillet 
,1947. 

ART. 2. - Les lieux de recensement seront les villa
ges de Yégué, M'Poti, Kalébo, Kétchenké, ObosSO!.l1n.. 
knpé, Tendjuro, Tiofouma, Toumourournou, Dikpé.. 
léou, Ossîngui, Koul, Diguengué, Anamagné et Gas.. 
sigakni. 

ART. 3. Le Commandant de cercle du Centre eSt. 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui, ";t l'urgen
ce, sera rendu immédiatement applicable par voie d'af
fichage dans tous les bureaux des circonscriptions 
ailministratives et des P.T.T. du Cercle du Centrèl. 

Lomé, le Il juin 19;1.7.
J. NOUTARY.---_---=.

BI.......ml. 


IARRETE N° 408 EN~j5. du 11 il/in 1947. 


Le GOUVERNEUR Des COLONIES, 

QflVALIER oE LA LÉ010N D~HONNEUR, 


CROIX Dl! GUl!RRE - MtoA1LLE DE LA RfSISTAWCr:. 


COMMlllSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attritrutionA 

et les pouvoirs du Commissaire de la R~publique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création· d'assem
blées représentatives; 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne. 
ment Genéral de PAfrique Occidentale Française, modifié 
par les décrets du 4 décembre 1920 et du 8 j,"vier 1942; 

Vu l'ordonnance -du 6 octobre 1943 abrogeant les ordo.n-. 
nances du 20 décembre 1942 d du 5 mars 1943 et remettant 
en vigueur 13 règlemen'tation antérieure à l'armistice J'lelative 
à pjnterdtction de tous rapports avec les ennemis 'ft il la 
mise sous séquestre des biens ~nemis; 

. ConSiderant que M. Sermizoni Paolo de nationalité italien
ne était décédé intestat à Sokodé le 28 mars 1945 sans lai"'" 
d'héritiers au Territoire; 

Vu l'arrêté général N0. 1.1451F 4. du 16 avril 1945 plaçant 
sous séquestre les biens de M. Sermizoni Paolo; " 

ARRETE: !, 
ARTICLE PREMIER. - V,arrêté général No 1.145/F 4

du 16 avril 1945 plaçant/les biens de M. SermÎ>Jon,i' 
Paolo, entrepr,eneur de transports décédé à Sokodé le 
28 mars 1945, est rapporté. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niQ.ué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 jÛin 1947. 
J. NOUTARY.. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Cb••IDa Il. tu COIClDI.u. 

P",r arrêté du ministre de la France d'O>Jtre-mer 
en date du 17 mai 1947, ont été inscrits au tableau 
d'aptitude de l'année 1947 ilu personnel du cadre 
général des chemins de fer coloniaux, les agents dont 
les noms suiv'ent : 


